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Contribution ä l'histoire monetaire du Pays de Vaud
et de la Savoie: la «bonne» et la «mauvaise»

monnaie de Guillaume de Challant

(1408-1420)

Nicolas Morard

Le r£gne de Guillaume de Challant, eveque de Lausanne1 (1406-
1431), constitue assurement un des episodes les plus saillants de l'histoire

monetaire du diocese. Beneficiaire, par succession, d'un droit de

frapper monnaie octroye jadis 2, il ne manqua pas d'en user largement,
peut-etre meme d'en abuser, si l'on en croit les temoignages contem-
porains, non sans poser de nos jours quelques problömes serieux ä la

numismatique et a l'histoire monetaire.
Les manipulations qu'il a fait subir ä sa monnaie — l'affaiblissant

d'abord au gre d'emissions assez copieuses 3, puis chaque fois la

renforgant — etaient evidemment de nature ä eveiller les soup5ons
et pretaient flanc ä la critique. A cet egard, la situation qu'il occupe
dans l'histoire economique et monetaire de la Suisse occidentale n'est

pas sans rappeler, toutes proportions gardees et mutatis mutandis,
celle d'un Philippe le Bei souvent qualifie injustement et pour les

memes raisons, surtout au siecle dernier, de prince «faux mon-
nayeur ».

1 Sur Guillaume de Challant, voir L. Wettstein, ä paraitre dans Helvetia Sacra,
Bale 1972 et suiv. En ce qui nous concerne, notre etude ne s'etend pas au-dela de
1420.

2 D. Dolivo, Les monnaies de l'eveche de Lausanne, paru dans Monnaies au Pays
(i de Vaud, Berne 1964, p. 29 {Bibl. hist, vaudoise, t. 38).

8 Compte tenu des dimensions reduites du territoire oil avaient cours les
pieces des Emissions lausannoises (approximativement, Celles d'un gros departe-
ment fran^ais), les frappes des eveques lausannois paraissent avoir porte sur des
quantity assez importantes. A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 391, rap-
porte d'apr^s Haller qu'une seule emission de sesens de l'eveque de Challant
aurait traite 3950 marcs representant environ 479 500 pieces, et cela en six mois
d'activite. Le meme auteur a pu constater egalement, sous le r&gne de son pre-
decesseur, Guillaume de Menthonay, «la prodigieuse fecondite de l'atelier de
Lausanne » (ibid., p. 367). D. Dolivo, op. cit., p. 39 et s., Signale nomhre de
variantes dans les pieces cataloguees.
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Dans cette etude, nous nous proposons de retracer, autant que
faire se peut, ä l'aide des materiaux ä notre disposition et dont plu-
sieurs sont inedits, les phases essentielles des operations monetaires
menees par Guillaume de Challant. Nous essaierons de les mieux
comprendre aussi, en tentant de les replacer dans le cadre historique
international des annees 1400.

* * *

II est certain qu'on ne peut apprecier ä juste titre la politique
d'emission d'un Guillaume de Challant sans voir d'abord que le
deroulement de son regne coincide avec un retournement de la situation

monetaire en Europe occidentale. La solidarite qui a lie des

l'origine le systeme monetaire lausannois ä celui des Capetiens puis
des Valois se manifeste diversement, l'usage commun du marc de

Troyes tant a Paris qu'ä Lausanne ou a Fribourg n'etant pas le moindre
de ses aspects; son etude depasse evidemment le cadre de cet article,
bien que nous esperions l'en voir soulignee davantage. Ainsi, dans un
premier temps, nous allons decouvrir qu'un parallelisme se degage
dejä fort bien a l'epoque qui precede le regne de l'eveque Guillaume.

En France, pour reprendre les termes d'Etienne Fournial, « entre
1360 et 1417 la monnaie royale n'a varie que dans des limites etroites
(pieds 2ie a 32e), de sorte qu'il est possible de la considerer comme
pratiquement stable. On peut, dans cette periode d'un demi-siecle,
distinguer deux phases. L'une, qui va jusqu'en 1385, se caracterise

par une remise en ordre du systeme monetaire et une politique tres
stricte. A partir de 1385 s'amorce une periode de lent affaiblissement
monetaire. Avec la guerre et apres la defaite d'Azincourt vont recom-
mencer les grandes mutations »1. Ce tableau, naturellement schema-

tique, mais d'une indeniable sürete de trait, s'accorde-t-il avec ce que
nous pouvons apprendre de la monnaie lausannoise ä la meme epoque?
Pour repondre, nous aurons recours a deux sources de renseignements
distinctes et complementaires.

L'une presente un caractere d'une assez grande continuite: ce sont
les cours des pieces d'or, du florin de Florence et d'Allemagne, de

l'ecu de France aussi, tels qu'ils nous sont donnes avec une relative
abondance et une precision süffisante par les notaires fribourgeois et
les tresoriers de la ville de Fribourg.

J
1 E. Fournial, Histoire monetaire de l'Occident medieval, Paris 1972, p. 118.
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L'autre, d'une utilisation plus directe, mais lacunaire et discontinue,

decoule des ordonnances de frappe monetaire des eveques
lausannois ou des indications de prix auxquels se traitait le marc
d'argent. Documents rares — mais nous sommes certains que beau-

coup ont ete perdus —, ils nous renseignent sur le degre et le rythme
d'affaiblissement inevitable de la monnaie lausannoise. De plus, et ce
n'est pas le moindre de leurs merites, ils nous indiquent, une fois
rapprochee la teneur en metal des monnaies d'argent de celle des

pieces en or, les fluctuations du rapport argent-or.

Quels furent les cours des pieces d'or en Suisse romande de 1360
ä 1420 (pour autant que le temoignage des notaires fribourgeois puis
des tresoriers de la ville de Fribourg puisse etre etendu a l'ensemble
du Pays de Vaud, ce qui ne saurait presenter de difficultes serieuses)?
Mais d'abord, quelles sont ces pieces? Quelle est leur circulation
effective? Questions prealables auxquelles on se doit de repondre.

A lire les textes, une monnaie d'or, dans la seconde moitie du
XIVe siecle, l'emporte sur toutes les autres en Suisse occidentale:
le florin de Florence. Inutile d'insister davantage. Moins facile sera

d'expliquer sa progressive disparition au profit du florin du Rhin ou
d'Allemagne (au gre des scribes), a partir, semble-t-il, des annees 1400.
Au profit, aussi, des pieces d'or de la monarchic frangaise. Car ä

quelque distance de lui, le « franc » d'or de Jean le Bon est dejä en
bonne place (surtout ä Geneve), remplace dans ce role de brillant
second, des l'av£nement de Charles VI, par la serie des ecus « au coin
du roi de France ». Tableau valable en tout cas ä Fribourg et a

Lausanne, auquel il convient cependant de porter des retouches selon des

circonstances de temps et de lieu qu'on se gardera bien de minimiser
(ainsi, des 1400, si le florin d'Allemagne s'impose toujours plus, l'ecu
de France le suit partout et peut-etre lui dispute la premiere place
dans une ville telle que Morat) 1.

Quelle part avaient ces pieces dans la circulation des espfeces?

A en croire les notaires de Fribourg, il est patent que les transactions
commerciales d'une certaine importance 2 (et elles le sont toutes,

1 C'est ce que revele un examen cursif de la serie des notaires de Morat deposee
aux Archives de l'Etat de Fribourg (citees dorenavant: AEF).

2 Voir Ph. Dollinger, Commerce et marchands strasbourgeois ä Fribourg en
Suisse au Moyen Age, paru dans Festschrift für Hektor Ammann, Wiesbaden 1965,
p. 125-126.
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puisqu'elles ont ete passees ä terme, et de ce fait meme, enregistrees

par eux) sont stipulees, tres souvent, en florins de Florence puis du
Rhin, en francs ou en ecus de France, ou encore, plus rarement, en
florins de la Reine 1, de la Chambre 2, etc. On serait tente, evidemment,
d'autant plus que la periode 1360-1400 est marquee par une assez

grande stabilite monetaire, d'y voir des unites de compte. A la

reflexion, pourtant, cette idee parait peu soutenable; elle ne pourrait,
par exemple, s'accommoder de la clause suivante assez souvent
rencontree: Et est sciendum quod debent tradere monetam cursualem, sive

sint floreni velfranci, secundum consuetudinem ville 3. Le creancier, en tout
cas, s'attend ä recevoir de sondebiteur des espies lourdes, et comment
pourrait-il en aller autrement, les contrats portant generalement sur
10 livres et au-dela? Ni Lausanne, ni la Savoie, avant la fin ou le

milieu du XIVe si&cle 4, ne frappent encore de pieces d'argent incor-

porant la valeur au moins d'un sol, et les pieces du syst&me tournois
en circulation, neuves ou usees, n'atteignent pas celle des deniers ou
sesens lausannois 6. Un trait significatif, emprunte aux formules des

actes, souligne davantage l'importance des monnaies d'or dans la

circulation et demontre en meme temps l'utilisation de la livre
lausannoise (ou de certains types de florins au cours invariable de 12 s.)

comme monnaie de compte: les sommes stipulees, exprimees en livres
lausannoises ou en un certain nombre de pieces d'or, etaient payables
ä terme, selon deux ou trois acomptes echelonnes sur quelques mois
ou une annee, ou davantage 6. Or il est revelateur que les mentions
des acomptes verses, inscrites en marge de l'acte par le notaire lui-

1 Florins de la reine Jeanne Ire d'Anjou, reine de Naples de 1343 a 1382.
« Ce fut elle qui fit frapper le premier florin proven$al dans la deuxieme periode
de son r£gne (1347-1362)...; c'est sous le veuvage de la Reine (1362-1382) qu'eurent
lieu des frappes abondantes. » A noter que ce florin, ä 2,99 g d'or fin, compte
ordinairement ä 24 sous d'Avignon en valait 12 lausannois. Voir Christiane
Villain-Gandossi, Comptes du set de Francesco di Marco Datini pour sa compagnie
d'Avignon (i}76-iyj9), Paris 1969, p. 83-86.

2 Ou florin pontifical, florenus de camera domini nostri Pape. «Contenant
3 grammes 54 de fin... ce florin a oscille entre 25 et 30 sous d'Avignon... en 1372,
sa valeur monte ä 28 sous. » Les cours du meme poids d'or ä Lausanne et ä

Fribourg permettent de fixer le rapport du sol lausannois au sol d'Avignon ä

1 pour 2. Voir Ch. Villain-Gandossi, op. cit., p. 86.
3 AEF, Registres des notaires (cit6s dorenavant: RN), n° 1009, f° 83; 1382,

octobre 28.
4 D. Dolivo, op. cit., p. 37. C. Martin, Un tre'sor de gros tournois decouvert

ä Lausanne, en i960, paru dans Monnaies au Pays de Vaud..., p. 83.
5 Voir plus loin, p. 111 et s.
6 Voir aussi Ph. Dollinger, op. cit., p. 128.
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meme, soient toujours portees en florins, francs ou ecus quand bien
meme le montant du capital ait ete donne initialement en monnaie
de compte x. Bien entendu, les creanciers ne pouvaient empecher les

debiteurs de payer tout ou partie de leur dette en monnaie d'argent;
aussi, comme pis-aller, etait-il preferable de s'entendre des la passation
du contrat sur une Equivalence en monnaie lausannoise des pieces
d'or promises en paiement. C'est ä des formules de ce genre que nous
devons justement d'etre informes sur les cours eflectifs des pieces
d'or en vigueur a Fribourg: n florenos, vel n solidos bon. laus, pro quolibet
floreno 2; sans etre aussi soucieux de l'avenir, le notaire ecrivait parfois
simplement: vel autem de moneta tempore solucionis cursuali in Friburgo
ou, dans cet exemple plus precis: vel autem monetam cursibilem in
Friburgo pro uno scuto tempore solucionis fiende 3. II est probable enfin

que le regne du bimetallisme devait entrainer souvent une solution
mixte telle qu'elle ressort de cet exemple: confitetur habuisse... (367)
florenos boni auri et in moneta (64) £ et (6) s. laus. 4.

L'evolution des cours des pieces d'or, de 1360 ä 1420, presente
un mouvement au rythme variable qui peut s'artioiler, i grands
traits, de la maniere suivante: une premiEre phase, stable, s'etend de

1356 ä 1380. II est meme probable qu'elle remonte plus haut dans
le temps, mais le premier cours atteste ne se situe pas avant 1356.
Un mouvement de hausse assez brusque se signale ä l'attention
des 1381, s'accentue un peu en 1385 pour se stabiliser a nouveau
jusqu'en 1400. Nouvelle hausse en 1400 et 1402, puis nouveau palier,
avec meme une legere tendance au repli, jusqu'en 14x9. Le deuxieme
semestre de l'annee 1419, enfin, voit s'esquisser une ascension sensible
des cours qui s'amplifie brusquement et prend l'allure d'un veritable
emballement en 1420, dont le mouvement ne sera stabilise qu'a partir
des annees 1425 (ce nouveau replat s'etendant alors jusqu'en 1450).
Ces chiffres nous ont ete fournis par les registres de notaires de

Fribourg, exclusivement jusqu'en 1400 environ puis en concurrence,
ä partir de cette date, avec les comptes des tresoriers de la ville
qui les supplantent definitivement dans ce role a partir de 1418.

1 Voir par exemple AEF, RN n° 15, f° 115 v°, 1400, mai 22. De meme,
RN n° 13, f° 33 v°, 1402, juin 26. Ibidem: f° 53 v°, 1402, novembre 17. RN n° 16:
f° 168, 1410, juin 28.

2 Voir p. 108, n. 1.
3 AEF, RN n° 15, f° 92, 1400, fevrier 18; f° 103, 1400, avril 7.
4 AEF, RN n° 1009, f° 84 v°, 1383, janvier 6.
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Void, sous forme d'un tableau \ ces principales dates charnieres,
avec l'indication des monnaies dont les cours sont rapportes et
quelques donnees techniques ä leur sujet, indispensables aussi bien
ä la comprehension du lecteur qu'ä la justification de la methode que
nous suivons:

1356-1380 Le florin de Florence ä 13 x/2 sols; le franc, emis par Jean
le Bon des 1360 et dont le cours, outre l'usage est atteste ici
par deux stipulations, en x 373 et 1379, est ä 15 sols (le florin
de Florence contient 3,537 g d'or pur et le franc, 3,885 g) 2.

1381 Le florin de Florence ä 14 sols.

1385 (2® sem.) Le florin ä 14 1/2 sols. Le franc a subi une hausse du meme
ordre: un cours de 16 sols est atteste en 1384, puis de
16 sols 2 deniers ä la fin de 1385.

1387 Le florin ä 15 sols.

1390-1399 Le florin d'Allemagne ou du Rhin fait son apparition 3 dans
les actes notaries (sa premiere mention remonte en tout cas
ä 1383). Un premier cours de 16 sols est date du 28 juin 1390,
ä la parite du florin de Florence. Ce fait ne laisse pas de sur-
prendre car bien qu'ayant commence sa carriere avec une
teneur en fin tres voisine de celle de son modele florentin
(1354: 3,469 g), son poids d'or — depuis 1371 — n'est plus
que de 3,395 g 4. II est vrai cependant que le « florin » au
cours de cette decennie, sans qu'on soit toujours tres sür
de sa provenance — Italie ou Allemagne — est pris tantot
pour 16 sols, tantot pour ij. II se peut bien que le cours de
15 sols soit celui du florin d'Allemagne (on aurait dans ce
cas deux valeurs or du sol lausannois tres voisines: 0,226 g
d'or pour 1 sol, avec le florin d'Allemagne, 0,221 g, avec
le florin de Florence).

1II n'est pas possible, faute de place, de fournir la reference exacte de chacun
des cours de ce tableau. Avant 1418, s'agissant de cours extraits des notaires, le
lecteur pourra facilement les retrouver dans le regeste de H. Ammann, Mittelalterliche

Wirtschaft im Alltag, Quellen zur Geschichte von Gewerbe, Industrie und Handel
des 14. und //. Jahrhunderts aus den Notariatsregistern von Freiburg im Uechtland,
Bd. I, Aarau 1942. Des 1411, des indications concordantes et en grand nombre
sont tirees des Comptes des Tresoriers de la Ville de Fribourg deposes aux AEF
(cites dorenavant CT), ä raison de deux exercices par an.

2 Les donnees techniques concernant lefranc et les ecus de France sont emprun-
tees ä l'ouvrage cite de E. Fournial, passim.

3 AEF, RN n° 1009, f° 106, 1383, novembre 17.
4 Les poids successifs du florin du Rhin ou d'Allemagne sont reproduits

ici d'apriis la tabelle etablie par Grote, Münzstudien Nr. 16, p. 141, citee par
A. Escher, Schweizerische Münz- und Geldgeschichte von der ältesten Zeit bis zur
Gegenwart, I, Bern 1881, p. 142. Iis ne different pas beaucoup de ceux que donne
F. von Schrötter, bien que de fa^on moins complete, dans Wörterbuch der
Münzkunde, Berlin 1930, art. Goldgulden, p. 229.

108



On trouve encore, durant cette periode, un cours de 1'ecu
de France ä 20 sols, du 9 aoüt 1390; il s'agit sans doute d'un
ecu ä la couronne, de 3,990 g d'or, des ze ou 3e emissions
de 1388 ou 1389 L

1400 Le florin de Florence a 17 sols (dans un cas, au mois d'octobre,
jusqu'ä 18 1/2 sols).

1402-1410 En cette periode, les florins de Florence, d'Allemagne et
de Hongrie sont pris pareillement ä 18 sols. Pourtant,
depuis 1399, le florin d'Allemagne est de 3,321 g et, en 1409,
il voit sa teneur baisser jusqu'ä 3,247 g. II beneficie done
d'une prime par rapport ä son rival florentin, au moment
d'ailleurs ou celui-ci tend ä disparaitre. On a d'autre part
un cours de 22 sols pour Yecu de France, date de 1408
(3,990 g d'or, ou 3,947 g s'il s'agit d'un ecu de la 4e emission

de 1394).

1411-1414 Le florin d'Allemagne ä 17 1/2 sols (ce cours est deja atteste,
une fois, ä la fin de 1410). Uecu de France ä 22 sols (des 1412,
il peut s'agir de l'ecu de la 5e emission — de 64 au marc —
contenant 3,824 g d'or).

1414 (ze sem.) Le florin d'Allemagne ä 17 sols 8 deniers.

1415-1417 Le florin d'Allemagne ä 17 sols 9 deniers. L'ecu de France
ä 22 sols.

1418 Le florin d'Allemagne ä 17 sols 9 deniers. L'ecu de France
ä 22 sols. Des 1417, le florin d'Allemagne ne contient plus
que 2,952 g d'or.

i4i9(ier sem.) Le florin d'Allemagne ä 17 sols 9 deniers, puis ä 18 sols.
L'ecu de France ä 22 sols.

1419 (ze sem.) Le florin d'Allemagne ä 17 sols 9 deniers et ä 18 sols 6 deniers.
Uecu de France successivement ä 22 sols, 25 sols et 26 sols.

1420 (ier sem.) Le florin d'Allemagne ä 24 sols. Les ecus de France ä 30 et
32 sols (apparition probable ä Fribourg du nouvel ecu de

67 au marc pesant brut 3,65 3 g et contenant, 3958 milliemes,
3,499 g de fin, au cours de 30 sols egal d'ailleurs ä celui de

Paris, lors de son emission par Charles VI le 7 mars 1419).
1420 (ze sem.) Le florin d'Allemagne ä 24 sols et 23 1/2 sols; depuis 1420,

le florin d'Allemagne ne contient plus que 2,736 g d'or.
Le florin de Florence et de Genes (cours isole) ä 30 sols.
Cours des ecus de France: 33 sols; 32 sols 3 deniers (dit de

«65 au marc»); 31 sols. Ces trois chiffres correspondent
dans l'ordre aux ecus de 64 au marc (3,824 g or), de 65 au
marc (3,765 g or) et de 67 au marc, ä 0,95 8 de 60(3,499 g or).

1 Au mois d'aoüt 1396, on trouve encore un cours de 20 sols lausannois
pour des scutos auri de cugnyo regis Francie veteres (AEF, RN n° 12, f° 34 v°). Ecu
de 1385, de 4,079 g or, ou des emissions posterieures, de 3,990 g or?
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Les ecus de 64 et 67 datent respectivement du 2 novembre
1411 et du 7 mars 1419, jours de leur premiere emission L
L'ecu de 65 pourrait etre de Lausanne ou de Savoie (ou
de Bourgogne?).

Variations de la monnaie lausannoise de 1360 a 1420

Poids d'or Poids Rapport
du sol d'argent argent/or
lausannois du sol
(eng) lausannois

(eng)

1336-1380 0,262 v. 1360 3,600 T3>74
1381 0.253 1375 2,380 9,08s
1383 (ze sem.) 0,244
1387 0,236

13961390-1399 0,221 2,039 9,23
1400 (ier sem.) 0,208
1400 (2® sem.) 0,191
1402-1410 0,184 1402 * 1,963 io,67
1411-1414 0,183 1412 * 2,041 11,03
1414 (2e sem.) 0,184
1415-1417 0,183 1415 1,838 9,99"
1418 0,166
1419 (ier sem.) 0,164

1419 (2e sem.) *1419 (2e sem.) 0,160 1.570 9,81
1420 (ier sem.) 0,123

O,2o6°
1419/1420 1,020 8,29

1420 mai ** 1420 mai ** 2.053 9,96
1420 (ze sem.) 0,Il6 1420 (2e sem.) * 1,489 12,84
1420 novembre ** 0,13od 1420 novembre * 1,489 11,45

* Le poids du sol est calculi d'apres le prix commercial du marc d'argent. * * Taxation des

pouvoirs publics. * Rapport calculi sur la base du poids or 1356-1380. b Rapport calcule sur
la base du poids or 1414 (ze sem.) 0 Valeur dtablie d'apres le cours de l'6cu de 3,499 g. d Florin
du Rhin alors au poids de 2,736 g.

Quel fut, en parallele, le comportement de la monnaie d'argent
lausannoise2? Le lecteur se rapportera au tableau ci-dessus3, sans se

dispenser toutefois de prendre connaissance des quelques explications

qui l'accompagnent.

1 Pour les ecus: chiffres empruntes ä E. Fournial, op. tit., en part. p. 118-12 5.
J 2 Les renseignements techniques sur les normes du monnayage lausannois
jsont empruntes aux travaux classiques de A. Morel-Fatio, reunis sous le titre
JHistoire monetaire de Lausanne et publics dans MDR, t. XXXIV, XXXV et
XXXVI, Lausanne 1879, 1881 et 1882, ainsi qu'ä D. Dolivo, op. tit. Toutes
ces donnees ont ete groupies et analyses dans notre ouvrage Monnaies de Fri-
bourg — Essai d'une bistoire monetaire du canton de Fribourg, Fribourg 1969, en
particulier les chapitres I et II.

' Ce tableau rassemble des indications de diverses origines et n'a done pas
ete construit avec des matiriaux parfaitement homog&nes. En ce qui concerne
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L'epoque sous revue debute presque exactement avec le regne de

l'eveque Aymon de Cossonay (i35 5-1375), dernier representant de la

Periode dite des deniers « anonymes ». Nous sommes toujours, en
effet, avant les premieres frappes des multiples du denier (ce qui
rendait absolument indispensable le recours ä des especes etrangeres,
comme les gros tournois par exemple). Aussi bien faut-il evaluer le

premier rapport argent/or effectif sur la base d'un sol ou gros theo-
rique contenant 12 x 0,300 g d'argent, soit 3,6 g d'argent fin. Guy
de Prangins (1375-1394), lui, frappa des demi-gros ou sesens (ordonnance

du 3 octobre 1375) sur la base desquels on etablira une teneur en
fin du sol de 2,380 g d'argent. En 1396 enfin, le premier gros emis dans
le diocese de Lausanne par l'eveque Guillaume de Menthonay (1394-
1406), selon l'ordonnance du 29 mars de la meme annee, revile un
poids d'argent fin encore tres respectable de 2,039 grammes. Arre-
tons-nous un instant et comparons cette tranche isolee avec la situation

telle qu'elle se developpe simultanement de l'autre cöte du Jura,
sous les r£gnes de Jean II le Bon (1350-1364), Charles V (1364-1380)
et Charles VI (1380-1422). Pour une periode que nous choisirons
d'abord, du cote fran§ais, de 1360 (Emission du 5 decembre) jusqu'en
1394 (emission du 29 juillet), et du cote lausannois, selon notre tableau,
de 1355 ä 1396, l'observateur est amene ä formuler les constatations
suivantes:

1. Qu'il s'agisse de l'or ou de l'argent, la teneur metallique de
l'unite de compte lausannoise est beaucoup plus forte: 3,6 g d'argent
vers 1360 contre 2,2 g en 1361 et 1364 pour le sol tournois; 0,262 g
d'or sur la base du florin de Florence ä Lausanne pour la periode
1356-1380 contre 0,194g et 0,191 g de 1360 ä 1385, sur la base du
franc, ä Paris.

2. Cet ecart va s'amenuisant, tout en restant en faveur de Lausanne:
en 1375 deja, on trouve 2,380 g d'argent pour 1 sollausannois et 1,953 g
pour 1 sol tournois (emission du 12 octobre 1373); en 1396, 2,039 g
d'argent au lausannois contre 1,736 gau tournois (emission du 29 juillet

la valeur or du sol lausannois, il faut signaler ä l'attention du lecteur qu'elle a £te
etablie de 1356 ä 1400 sur la base du cours du florin de Florence, et ä partir de 1402,
d'apres celui du florin du Rhin. On pourrait etablir encore une Serie parallele en
se servant des cours des ecus de France; dans ce cas, la teneur en or du sol
lausannois s'en trouverait quelque peu abaissee, l'ecu de France faisant prime sur
les autres pieces d'or. Les chiffres marques d'un asterisque ont ete calcules d'apres
le cours commercial du marc d'argent.
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1394)- De meme pour l'or, dont on trouve 0,175 g dans 1 sol tournois
en 1394 (ecu ä la couronne, 4e emission) contre 0,221 g dans 1 sol
lausannois dans l'intervalle 13 90-13 99.

3. En depit d'une teneur metallique or ou argent de l'unite lau-
sannoise maintenue plus elevee que celle du sol tournois, Falteration,
en proportion, s'est fait sentit bien plus fortement dans le diocese de

Lausanne qu'en France. A Lausanne, une diminution de la teneur en

argent de 3,6 g a 2,039 § signifie en effet une perte de -43 %; paral-
lelement, l'affaiblissement du sol tournois qui passe de 2,232 g en 1364
ä 1,736 g en 1394 n'est que de 22 %, soit la moitie moins. II en alla
de meme pour l'or, dont la quantite dans 1 sol lausannois a diminue
de 16 %, mais de 9 % seulement pour 1 sol tournois.

Autrement dit, le rencherissement du metal argent fut beaucoup
plus rapide dans le Pays de Vaud et ä Lausanne, puisque l'on passe

brusquement d'un rapport argent/or de 13,7 vers 1365 a un taux de

9,1 en 1375 dejä, stabilise ä 9,2 en 1396, alors qu'a Paris, de 11,5

en 1361 et 1364, on tombe a 9,9 en 1388, mais en ayant passe assez

doucement par 11,2, de 1365 a 1373, puis 10,35 en 1385.

4. Malgre ces divergences, il demeure une certaine concordance
de phase: d'un cote comme de l'autre du Jura, il semble qu'on ait
mis ä profit les conditions favorables des annees comprises entre 1360

et 13 6 5 pour emettre des pieces d'argent d'un poids de fin exceptionnel\
ce laps etant marque d'ailleurs dans les deux contrees par un rapport
argent/or indiquant clairement une baisse du prix de l'argent.

Le rencherissement beaucoup plus rapide et marque de l'argent ä

Lausanne peut etre le reflet des conditions precaires d'un marche plus
etroit, neanmoins docile aux influences de la conjoncture internationale.

Mais ce pourrait etre aussi la manifestation d'un jeu de redistribution

tr£s souple et tres sensible de masses metalliques plus impor-
tantes, que la situation de carrefour international de la Suisse occi-
dentale permettait de brasser et d'activer.

On s'expliquerait mal, d'autre part, le maintien d'une forte teneur
metallique de la monnaie lausannoise sans l'hypothese d'un approvi-
sionnement de la Suisse occidentale en metaux precieux, par tradition
large et constant. Sans doute, dans la seconde moitie du XIVe siecle,

1 Le phenomene est egalement bien marque ä Bale. Voir B. Harms, Die Münzte.
Geldpolitik der Stadt Basel im Mittelalter, Tübingen 1907, p. 219.
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la deterioration du rapport argent/or a-t-elle gagne la Suisse comme
la France. Le trouble, lie ä une penurie de metal argent (plus que d'or),
de proche en proche menagait tout l'Occident chretien1. A ce titre,
le Pays de Vaud, malgre l'absence de troubles civils comparables a

ceux que vivront les Valois, va connaitre aussi, dans le premier quart
du XVe si&cle, un ebranlement considerable de son systfeme mone-
taire. Mais la position de la Suisse occidentale restera encore tr&s

solide: les chocs qui secoueront Punite de compte lausannoise sont
legers en comparaison des « cascades de devaluations profondes »
subies alors par d'autres monnaies occidentales. Bien plus, ils sont —
nous allons maintenant le montrer — l'indice et le resultat d'une
position toujours privilegiee.

- Pour etudier cette epoque du monnayage lausannois allant, en ce

qui nous concerne, de 1396 & 1420, on dispose d'une serie de
documents de nature variee, permettant de trouver la valeur intrinseque,
tantot precise, tantot approchee, de la monnaie lausannoise et de la

comparer ainsi avec celle des Valois.

1. Au second semestre de l'annee 1402, le tresorier de la Ville
de Fribourg porte en compte un achat de 24 marcs d'argent, aupres
de Willy de Praromant, pour le prix unitaire de 6 £ 4 s. 8 dn.
lausannois 2. Partant de l'idee que ce Praromant, gros negociant fribour-
geois, savait calculer et qu'il n'acceptait en contrepartie des lingots
d'argent qu'un nombre de pieces de monnaie contenant au moins

l'equivalent du poids d'argent fin renferme dans un marc de Paris,

on aurait done theoriquement, pour chaque sol lausannois, 244,7529 g
d'argent: 124,66 sols, soit 1,9633 g d'argent pur. En prenant la valeur

or du sol lausannois calculee pour l'intervalle 1402-14x0 sur la base

du florin de Florence, soit 0,196 g d'or, on a un rapport argent/or
significatif et probant de 10,016. A titre de comparaison, ä Auxonne,
en 1403, le due de Bourgogne payait 6 £ 8 s. tournois pour le marc

1II ne peut etre question, ici, d'entrer dans la discussion de ce tedoutable
probteme. Apres R.-H. Bautier, L'or et Targent en Occident de la fin du XIIIe siecle

au debut du XIV siecle, Patis 1951, p. 169-174 (Comptes rendus de l'Academic des

Inscriptions et Belles-Lettres), A. Girard, Im guerre monetaire (XIV-XV siecle),
Paris 1940, p. 207-218, en part. p. 214 (Annales d'Histoire sociale), A. Watson,
Back to Gold and Silver dans The Economic History Review, 1967, n° 1, p. 1 s. a donne
une brillante interpretation d'ensemble du phenomene de l'exode de l'argent vers
l'Orient et de l'afflux concomitant de l'or, de l'Est vers l'Ouest.

2 AEF, CT n° 1 a (1402, 2e sem.), p. 37.
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d'argent vendu a sa monnaie ou x sol pour 1,912 g d'argent. A quoi
s'ajoutaient naturellement les frais de brassage et le benefice du Due,
soit 3 s. 8 dn. plus 6 s., estime L. Lievre 1, d'oü une teneur metallique
de la monnaie frappee de 1,750 g d'argent, estimation d'ailleurs tres
voisine du poids d'argent du sol tournois au pied en vigueur
depuis 1394, soit 1,736 g 2.

A l'inverse, dans notre cas, on est en droit d'admettre que le

negociant fribourgeois qui vendait du marc d'argent tenait a realiser

un benefice; il savait done que 124s. 8 dn. obtenus en echange
renfermaient un peu plus d'argent pur que le marc de Paris. II faut
done supposer le poids de fin du sol lausannois ä un niveau quelque
peu superieur, 2 g d'argent environ.

2. Nous avons d'ailleurs une confirmation indirecte de ce chiffre

grace aux lettres patentes des comtes de Savoie. Pour 1405, en effet,
nous disposons d'une ordonnance3 prescrivant la fabrication de

demi-gros ou sesens au poids de xo s. 1 dn. (e'est-a-dire de 121 pieces
au marc) et au titre de 6 deniers 12 grains (541 milliemes), soit 1,094 g
d'argent fin pour un poids brut de 2,039 S En theorie, le gros en
aurait done tenu 2,189 S' en pratique un peu moins mais pas en
dessous de 2 g cependant; valeur applicable sans aucun doute tant
ä Lausanne qu'en Savoie, « en raison de l'analogie quelquefois inter-

rompue, mais toujours retablie, entre les monnaies de l'eveche et celles
de Savoie » 4.

3. Nous voilä en 1406, premiere annee du regne de l'eveque Guil-
laume de Challant. Periode difficile ä etudier en raison de l'absence

presque complete d'informations directes sur les normes techniques de

ses emissions monetaires, mis ä part une convention 5 — non datee —
passee avec un maitre monnayeur. Pour le reste, des indications plus
ou moins eparses, mais precises, de cours et d'equivalences monetaires
fournissent des indications tres utiles.

En premier lieu, en 1407 ou 1408, il s'avere qu'une rupture a
eclate dans l'harmonie maintenue jusqu'alors entre les monnayages
de Lausanne et de Savoie et que nous venons de voir encore en etat

1 L. Lievre, Im monnaie et le change en Bourgogne sous les dues Valois, Dijon 1929,
p. 39.

2 E. Fournial, op. cit., p. 118.
3 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 405.
4 A. Morel-Fatio, ibid., p. 382 n. 1.
5 Voir p. 121, n. 1.
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en 1405. Avant cette date, les emissions des comtes de Savoie n'etaient

que legerement superieures en qualite, comme en temoigne la com-
paraison des dispositions de l'ordonnance monetaires d'Amedee VII
du 23 fevrier 1391

1 avec Celles du contrat de frappe passe par Guil-
laume de Menthonay en 1396 2 (poids de fin en grammes):

Ecu d'or Gros d'argent Demi-gros d'argent
Amedee VII 3>972 2,335 I,I93
G. de Menthonay.... 3,928 2,039 °>946

Si la qualite des emissions de Savoie s'amenuisa quelque peu,
jusqu'a rejoindre en 1405 la valeur intrinseque des pieces lausan-

noises, un document d'une sürete indiscutable montre qu'en 1407
ou 1408, il y eut une reforme de la monnaie de Savoie telle que l'unite
de compte lausannoise ne pouvait plus s'echanger avec la « monnaie
neuve » qu'ä raison de 5 unites anciennes pour 4 nouvelles. II s'agit
de plusieurs rubriques extraites des comptes des « recteurs et gouver-
neurs de la Cite de Lausanne » 3. L'exercice s'etend du 9 octobre 1407
au 9 octobre 1408 et prend acte de depenses effectuees a Geneve pour
l'achat de fer, de salpetre et de soufre. Comme le prix en fut regie
en especes ayant cours ä Geneve, il y eut change, d'oü les equivalences
obtenues entre la monnaie lausannoise et la monnaie re$ue a Gen&ve.

Remarquons bien qu'il n'est pas question d'une monnaie de Geneve
mais d'une « bonne monnaie » ayant cours en cette ville. Dans un
autre compte des « gouverneurs de la Ville inferieure de Lausanne »,
de 1408 egalement, on retrouve la mention de cette bona moneta ou
moneta nova redacta ad monetam lausannensem au taux, toujours, de

* 4 sols nouveaux pour 5 sols faibles anciens 4. Nous supposerons done

que la monnaie de Genäve — en fait la monnaie frappee par les
ateliers des comtes de Savoie ä la peripheric de la ville s — emise jus-
qu'alors au meme pied que celle des eveques de Lausanne, fut re6-

valuee en 1408; Guillaume de Challant qui, semble-t-il, commen$a

1 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 364.
a A. Morel-Fatio, ibid., p. 373-378. Voir aussi, pour une transposition

chiffree, N. Morard, op. cit., p. 117.
3 ACV, D 214, f° 9 v°.
4 ACV, D 215, f° 20 et f° 34.
6 J.-F. Bergier, Geneve et l'economie europeenne de la Renaissance, Paris 1963,

p. 82: « Le droit de frapper monnaie n'a appartenu, au XVe siede et jusqu'en 1535,
qu'au seul due de Savoie. Mais 1'atelier le plus important de ses Etats etait i
Cornavin, aux portes memes de Geneve, et e'est ä des marchands de cette ville
que la gestion en etait confiee. »
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justement ä frapper ses premieres monnaies en 1408 x, ne se serait pas
aligne. Une observation corrobore notre hypothöse. En Suisse occi-
dentale, au XVe sfecle, lorsqu'une puissance regalienne habilitee ä

frapper monnaie apportait une modification substantielle a la qualite
de ses emissions, les utilisateurs impresses au premier chef, c'est-a-dire
les marchands, les communautes urbaines, se reunissaient en conference

pour etudier la situation et definir les mesures a prendre, telles

que l'interdiction eventuelle de certaines especes et notamment la

fixation d'un nouveau cours des devises en or. Or les indications
fournies par les comptes des tresoriers sont tout ä fait nettes a cet
egard: un rapport different s'etant etabli entre le poids inchange des

espöces d'or et l'argent frappe selon un nouveau pied, il y avait lieu
de s'entendre sur le cours a donner au florin 2.

L'agio de la monnaie de Savoie fut porte, par cette reforme, a 25 %,

ce qui est evidemment considerable: chaque sol nouveau emis par les

ateliers du prince de Savoie valait desormais x 1/i sol lausannois.
Pour l'instant, ne cherchons pas ä fixer la base sur laquelle s'opera le

renforcement: monnaie de Savoie retrouvant un ancien degre de

finesse momentanement perdu, ou se hissant ä des niveaux jamais
atteints? II serait prematura en tout cas de conclure ä un abaissement

definitif de la monnaie episcopale.

4. En 1412, deux bourgeois de Vevey empruntent a un bourgeois
de Fribourg 215 ecus « au coin du roi de France » qu'ils gagent par
de la vaisselle d'argent d'un poids total de 39 marcs 3 1/2 onces 3.

Au cours de 22 sols, le total des ecus represente 4730 s. Cela met le

marc d'argent ä une valeur de 120 sols de Lausanne, et pour le moins,
selon le raisonnement que nous faisions plus haut, le sol lausannois

a 2 g d'argentfin. En ce moment, la monnaie de l'eveque est done loin
de se mal porter.

Faut-il supposer que l'eveque de Lausanne frappant d'abondantes

quantites de numeraire, ses emissions aient pu varier souvent et de

fagon appreciable? Apres une frappe de bas aloi, entre 1408 et 1411,
serait-il revenu ä une monnaie plus saine dös 1412? En France, les

variations de la monnaie entre 1405 et 14x3 presentent quelque chose

1 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 381.
2 AEF, CT n° 12 (1408, ze sem.), p. 8-10, 16-17 et 25- En particulier, p. 17:

« Item audit Peter (messagie) tramis a Lausanne porteir une lettre a Monsr. de Lausanne
pour savoir lo cort de Allamagnye — 7 s.»

3 AEF, RN n° 21, f° 13 v° (Regeste H. Ammann n° 1721).
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d'analogue: passage du pied 27e au pied 29«* en 1405, baisse jusqu'au
pied j2e en 1411, puis retour au 29e en 1413 1. Pour l'heure, avouons
notre ignorance en nous bornant a poser le probleme. Neanmoins,
une constatation demeure vraie: le monnayage de Guillaume de
Challant ne se laisse pas reduire de fagon simpliste a deux periodes,
la bonne et la mauvaise. Les alternances sont frequentes.

5. Ainsi, au contraire de ce que supposait Morel-Fatio 2, la reforme
monetaire de 1420 fut precedee de plusieurs ameliorations et rechutes
consecutives. Apres 1408 et un redressement probable en 1412, il dut
se produire une nouvelle baisse, car un renforcement, cette fois düment

atteste par la documentation, eut lieu en 1414, puis en 141j. Mouvement
en deux temps. Et d'abord, dans un compte des gouverneurs de la
Ville inferieure de Lausanne, du 31 mai au 8 septembre 14x4 3, on
trouve une reduction ad monetam novam au taux de 4 sols nouveaux pour

/ anciens. Lausanne adopte pour elle-meme le taux de renforcement
qui avait ete celui de la monnaie de Savoie en 1408. Mais ce rapport
a ete modifi6 ensuite, au cours des deux premiers trimestres 1415 4,

car on passe de 4 sols nouveaux pour 5 anciens, a 6 sols nouveaux pour
7 sols anciens. Le florin — de compte? — evalue jusqu'ici ä 14 sols

est maintenant ä 12 sols.

La documentation contemporaine, ä Fribourg, dans les registres
de notaires comme dans les comptes des tresoriers, temoigne elle
aussi de l'instauration d'une reforme en 1415. C'est un fait, etabli
sans conteste ä la lumiere des actes notaries fribourgeois, qu'on avait
dejä commence ä parier quelques annees avant 1420, et d'une «
nouvelle », et d'une « vieille » monnaie lausannoise. En 1415, le 12 no-
vembre, Perrod Guebar, bourgeois de Fribourg, reconnait devoir a

Hugonin Carrerier, de Bourg-en-Bresse, 32 ecus d'or au coin du roi
de France et 4 gros lausannois de la nouvelle monnaie, pour achat de
laine 5. Le 21 aoüt 1416, un boucher habitant Fribourg doit ä un
bourgeois de Payerne la somme de 37 livres de bons lausannois
nove monete cursibilis in Waudi 6, tandis qu'au mois de septembre de la
meme annee un tailleur de Lausanne declarait avoir regu d'un confrere,

1 E. Fournial, op. cit., p. 188, 124-125.
2 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 383.
3 ACV, D 216, f° 2 v°.
4 Ibid., f° 3.
6 AEF, RN n° 22, f° 3 v° (Regeste H. Ammann n° 1851).
6 Ibid., f° 57 (Regeste H. Ammann n° 1876).
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bourgeois de Fribourg, 16 livres de cette nouvelle monnaie ayant cours
dans le Pays de Vaud1. Parallelement, depuis 1415, le notaire Ulrich
Manot, au registre duquel sont empruntees ces citations, commence
a parier d'une monnaie lausannoise coursable ä Fribourg 2, et le 4 mai de

cette annee-la il enregistre la dette de Pierre Chollet, bourgeois de

Romont, envers Hugonin de Curtilles, se montant ä 15 livres de bons
lausannois debilis monete3. Le 26 juin 1417, enfin, dorn Frangois
Romanel, cure de Constantine, doit de meme ä un certain Humbert
105 sols lausannois veteris monete cursibilis in Friburgo, ä raison d'etoffe
achetee 4. Ces dernieres mentions laisseraient evidemment supposer
que ces deux especes etant l'une et l'autre en circulation, leur rapport
füt regi, ä Fribourg aussi, par un taux d'echange. De fait, on voit
qu'au premier semestre de l'an 1416, le tresorier de Fribourg a paye
pour peage du sei a Yverdon 20 gros qui valent, dit-il, 23 sols 2 deniers

(de monnaie courante ä Fribourg)5. Dix gros de cette nouvelle monnaie

valant 11 sols et 7 deniers anciens (ou 1 gros 1,15833 s. anc.),
il est notoire qu'en en prenant 6, on obtient le nombre 6,950, valeur
tr£s approchee de 7. La encore, c'est bien le rapport indique par les

comptes de Lausanne, 6 gros nouveaux pour 7 gros anciens.
A notre connaissance, c'est la seule mention trouvee a Fribourg

d'un cours de change entre la nouvelle et l'ancienne monnaie
lausannoise. Non pas tant que l'une ait chasse l'autre; plus simplement,
les usagers fribourgeois deciderent de laisser courir les deux sortes
d'especes pour la meme valeur nominale, sans tenir compte de leur
teneur respective en metal fin. Nous tenons d'ailleurs la preuve
formelle de ce que nous avangons dans un acte notarie du 29 septembre
1416 6: un certain Guillaume Bontey, de Riex ä Lavaux, s'etait rendu
debiteur d'une somme de 14 £ de bons lausannois monete cursibilis in

Friburgo envers un bourgeois de Fribourg nomme Guillaume Rono.
II etait convenu d'ailleurs d'eteindre cette dette par la livraison de

3 muids de bon vin nouveau, 8 jours avant la Saint-Martin, valeur

comptee au prix en vigueur ce jour-la. A cette clause s'ajouta en
outre une disposition annexe des plus interessantes pour notre propos:

1 AEF, RN n° 22, f° 60 (Regeste H. Ammann n° 1882).
2 Ibid., f° 151, 153, 134 V0, 157 v°, 163 (Regeste H. Ammann n° 1814, 1815,

1817, 1818, 1820, 1821).
3 Ibid., f° 163 v° (Regeste H. Ammann n° 1822).
4 Ibid., f° 103 (Regeste H. Ammann n° 1897).
5 AEF, CT n° 27 (1416, ier sem.), p. 152.
6 AEF, RN n° 17, f° 117 (Regeste H. Ammann n° 1322).
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si la valeur des 3 muids devait s'elever ä plus de 14 £ lausannoises
monete Friburgi, Guillaume Rono, le creancier, devrait alors regier la
soulte en monnaie dite de Fribourg en lieu et place de monnaie
neuve car, est-il precise, «la nouvelle monnaie et l'ancienne sont
taxees ä egalite ». II vaut la peine de transcrire integralement ce

passage dans sa langue originale: «Et si dicta iij modia vini magis
ascenderent quam xiv lb. laus, monete Friburgi, illud plus Willelmus
Rono tenetur solvere cum moneta Friburgi loco monete nove nec nullam
prerogativam vel aventagium facere tenetur, quare taxata est moneta

nova et antiqua equaliter. » On a voulu tirer argument de ce texte en
faveur de frappes monetaires fribourgeoises anterieures ä 1435.
A tort, selon nous. Cette monnaie pretendument fribourgeoise,
d'ailleurs en meme temps de Lausanne («xiv lb. laus, monete

Friburgi »), n'est en fait que l'ensemble des pieces provenant des emissions

lausannoises anterieures, majoritaires dans la circulation des

especes a Fribourg, par opposition a la nouvelle monnaie, reformee
mais frappee en quantite relativement trop petite pour pouvoir
transformer serieusement l'ordre des choses existant. C'est ainsi que
Guillaume Rono, d'apres cette clause, ne saurait se prevaloir d'une
monnaie recente et plus forte pour acquitter, cas echeant, moins
d'unites de compte qu'il n'en devrait. Cette egalite de fait n'a pas ä

etre expliquee plus avant pour l'instant, eile merite seulement d'etre

gardee en memoire.

6. Un dernier element, enfin, doit etre verse ä ce dossier du mon-
nayage lausannois avant la grande reforme de 1420. Encore une fois,
c'est un prix du marc d'argent ä Fribourg, extrait du compte du
tresorier de la ville pour le second semestre de l'annee 14x9L
D'apres cette nouvelle rubrique, le cours commercial du marc d'argent
alors pratique est de 15 5 s. 10 dn. La teneur metallique du sol lausannois

qu'on en peut deduire est l'indice d'une degradation: 1,570 g
d'argent fin.

Peut-on trouver une explication qui reduise une telle diversite
d'elements, marquee par des mouvements pour le moins de sens

oppose? Une interpretation coherente est possible, ä la condition
neanmoins de renoncer a la vue par trop simplifiee des choses qu'a

1 AEF, CT n° 34 b (1419, 2e sem.), p. 35.
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proposee jadis Morel-Fatio 1. A son encontre, nous pensons plutot
qu'il n'y eut, chez Guillaume de Challant, ni intention systema-
tique, ni continuite dans l'affaiblissement. Certes, il est vrai qu'un
retour periodique ä la bonne monnaie peut etre une phase tactique
d'une politique d'affaiblissement en vue de plus gros benefices 2.

Mais la volonte pretendue de notre eveque d'alterer sa monnaie est
contredite en fait par la haute valeur intrinseque qu'il a reussi a lui
conserver pendant une longue partie de son regne.

De 1406 ä 1419 au moins, Guillaume de Challant parait avoir
oscille ä diverses reprises entre deux points fixes, au gre sans doute des

fluctuations du prix commercial du marc d'argent. Partant d'un niveau
elev6 de 2 g d'argent fin par sol, herite de son predecesseur, l'eveque
fut plusieurs fois contraint de l'abaisser jusqu'ä 1,6 g environ. En
termes de monnayage capetien, il aurait done passe d'un pied 22 ou 24

au pied 29 ou 30. Quelle faible amplitude, comparee aux pourcentages
de devaluation sevissant chez les princes qui se disputaient alors le

pouvoir supreme en France! Dös 1405, le sol tournois, au pied 29®,

ne contenait dejä plus que 1,617 g d'argent et dös 1417, plongeait
en dessous du niveau de 1 g (pied 6oe avec 0,781 g), descendant

jusqu'aux faibles teneurs de 0,5 g environ (pieds 80 a 100) pendant
l'annee 1419 3.

Du cote lausannois, un premier abaissement se situa probablement
des l'accession de Guillaume au pouvoir, ou peu apres, alors que la

Savoie, en 1408, reformait sa monnaie. Mais un premier retour au
niveau d'antan s'effectua sans doute au plus tard, en 1412. Un deuxiöme
affaiblissement explique les reformes, par la suite, des annees 1414
et 1415.

Le renforcement opere, deux fois, de 1,6 g ä 2 g s'accorde par-
faitement d'ailleurs avec le rapport defini par les textes, entre la

monnaie ancienne ou faible et la monnaie neuve, soit 5 sols monete

veteris pour 4 sols monete nove; en effet, 5 x 1,6 g 4 x 2 g. Les

reformes de 1414 et 1415, nous l'avons dit, ont realise un glissement

1 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV, p. 383.
2 A. Guerreau, Uatelier monetaire royal de Mäcon (1239-1421), dans Annales —

Economies, societes, civilisations, 29e annee, n° 2, mars-avril 1974, Paris, p. 384.
Les benefices pergus par les eveques de Lausanne sur la frappe des monnaies
devaient etre tr£s peu importants. Voir par exemple le contrat de frappe de
Guillaume de Menthonay (1396) oü l'eveque ne s'adjuge, sur la delivrance de
100 gros, que 2 gros de seigneuriage {MDR, t. XXXIV, p. 374).

3 E. Fournial, op. cit., passim.
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du rapport 5/4 au rapport 7/6. Apr&s une premiere emission ren-
forcee, en 1414, qui pouvait justifier le taux de 5 ä 4, une nouvelle
frappe, en 14x5, un peu moins forte, n'autorisait d'echange avec
Fancienne monnaie (rapportee aux ateliers ou toujours en circulation)
que sur la base de 7 pour 6. II y aurait lieu dans ce cas d'attribuer
au nouveau sol lausannois la teneur, non plus, de 2 g, mais de 1,838 g,
prdvue d'ailleurs par un contrat de monnayage non date passe par
Guillaume de Challant lui-meme, qu'il parait preferable de situer en

1415 plutot qu'en 1420 1. Six pieces de cette nouvelle sorte valent
en effet sept de l'ancienne; 6 x 1,838 g ou 11,020 est une egalite
toute voisine de 7 X 1,6 g ou 11,2 g.

Morel-Fatio, c'est evident, lorsqu'il parle de la « fabrication d'un
numeraire de bas aloi» 2, ne se soucie pas d'une comparaison avec
les conditions du monnayage telles que les acceptaient les ateliers

royaux de Charles VI ou d'Henri V, ceux des dues de Bourgogne
sans parier de ceux du futur « roi de Bourges ». A Lausanne, la plus
forte devaluation de 1420 dont nous aurons ä parier tout ä l'heure,
ne saurait non plus se situer au meme rang. C'est qu'il y a, entre la

politique monetaire des prelats lausannois comme des autres villes
medievales de Suisse ou d'ailleurs, et celle des rois et grands apana-
gistes capetiens et valois, une difference de conception qui tient
avant tout ä la nature et a l'exercice du pouvoir que detiennent les

uns et les autres. Aux yeux de la monarchie « feodale », la frappe
des monnaies est avant tout source de revenus et benefices, conception

qui s'est prolongee d'ailleurs — en exceptant le r£gne du sage
Charles V — jusqu'ä l'epoque de Charles VII3. Des ce moment,

1 A. Morel-Fatio pensait devoir situer cet acte vers 1420 (MDR, t. XXXV,
p. 109 et s.); il preciserait done les normes de la « grande reforme » de l'eveque
Guillaume. Divers Elements s'opposent k cette maniere de voir: le degre de
finesse du gros (1,823 g) est par trop inferieur k celui qui resulte des essais du
tresorier Bonvisin (voir plus loin, p. 125). Mais surtout, l'egalite des cours prevue
pour les deux monnaies en circulation, la « faible », ancienne, et la « forte »,
nouvelle, s'accommoderait difficilement d'un rapport de valeurs intrins&ques du
simple au double. II peut se concevoir en revanche pour un faible ecart de 0,2 g,
soit entre 1,6 g et 1,8 g.

2 MDR, t. XXXIV, p. 381.
3 E. Fournial, op. tit., p. 134. Voir egalement W. Ferguson, Europe in

transition, 1)00-1520, Boston 1962, p. 180 et 188-189. Parlant de Charles V,
H. Miskimin 6crit: «It is, I think, not a coincidence that the period of sound
money is cotemporal with the new and permanent taxes. » (Voir: H. Miskimin,
Money, prices and foreign exchange in fourteenth century France, London 1963, p. 47.)
Pour la part des recettes de frappe dans les revenus royaux, voir aussi Miskimin,
op. tit., p. 42-43.
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en effet, les prelevements fiscaux reguliers operes sous la forme d'une
« taille » permanente imposee ä la generalite des sujets roturiers,
permirent de fournir une nouvelle assiette aux finances publiques.
A l'inverse, pour les villes ou communautes marchandes et pour les

autorites (meme d'origine aristocratique) qui en refletaient les preoccupations,

la monnaie est d'abord un moyen d'echange dont il est
essentiel d'assurer la « bonte » indispensable a la securite des transactions

et du credit. Davantage, a ces considerations d'ethique com-
merciale s'ajoutaient egalement des soucis fort pratiques decoulant
de l'instauration du bimetallisme en Europe depuis 1250. Les
communes bourgeoises savaient mieux que quiconque combien etait
perilleuse pour l'approvisionnement en or d'un centre marchand, la

proliferation d'especes en argent de bas aloi. Par la se trouvaient
realisees les conditions propres ä la speculation redoutee: ä tout
moment, l'or qui ne correspondait plus, par le biais de sa contre-
valeur en unites de compte, ä une quantity d'argent conforme a un
rapport reel entre les deux metaux, etant desormais deprecie, quittait
le pays pour gagner des lieux ou il serait paye plus eher.

Mais en dehors de considerations strictement economiques, les

conditions politiques paraissaient aussi fort differentes de part et
d'autre du Jura. En Suisse et en Savoie, point de ces guerres intermi-
nables avec le fardeau des soldes a payer, facteur important de hausse

du metal argent! La composition et l'affectation des recettes
«publiques » ne laissaient pas non plus de varier d'un cote comme de

l'autre; l'attitude du «prince» face ä la monnaie s'en ressentait
d'autant. En bref, pour le chef responsable d'un etat monarchique,
l'important etait de pouvoir disposer de liquidites abondantes, ä tout
instant, coüte que coüte 1. Cela le rendait moins attentif ä la qualite
du numeraire qu'il delivrait, d'autant qu'une devaluation correcte-
ment menee etait source de beaux benefices. Que lui importait, au

reste, que des mercenaires s'en allassent depenser une mauvaise
monnaie loin de ses domaines, peut-etre en dehors des limites de son

royaume... Le comte de Savoie, l'eveque de Lausanne, eux, sont
moins en avant de devolution politique. lis sont encore, pour beau-

coup, des seigneurs fonciers, des « rentiers du sol » dont les revenus,
en grande partie, sont faits de cens fonciers, de tailles serviles, de

banalites et d'emoluments de justice peryus village par village, denier

1 H. Miskimin, op. tit., p. 45-46.
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par denier. A quoi leur servirait-il d'avilir un numeraire destine &

faire retour presque aussitot dans leurs coffres? Et ne croyons pas les

seigneurs moins attentifs par nature que les bourgeois et les nego-
ciants, au contenu reel des unites de compte qu'ils reclament de leurs

sujets. Harry Miskimin a montre justement comment les variations
concomitantes des prix nominaux retablissaient l'equilibre1. Ce qui
explique d'ailleurs les violents reproches faits a l'eveque de Lausanne,
quand il s'ecartait de la « bonne monnaie » traditionnellement exigee

par l'administration savoyarde: les plaintes emanaient non tant de

ses sujets que des habitants de Romont, de Rue, de Payerne, de

Morges ou d'Yverdon qui se voyaient refuser en paiement par les

officiers de la maison de Savoie les especes lausannoises qu'ils ver-
saient en acquittement de leurs cens et redevances 2.

Enfin, l'eussent-ils voulu, comtes de Savoie et eveques de

Lausanne ne pouvaient s'ecarter longtemps de la bonne monnaie. Une
necessite plus forte qu'eux les y ramenait: la presence de ce grand
centre commercial d'importance internationale qu'etaient devenues
les foires de Geneve faisait une obligation au comte de Savoie de
surveiller etroitement la qualite de sa monnaie, instrument d'echange
privilegie. II etait d'ailleurs paye de retour, car ce carrefour econo-
mique et financier attirait aussi les metaux precieux (voir plus loin).
Moins directement agissant mais tout aussi contraignant pour l'eveque
de Lausanne etait le fait qu'il fabriquait une monnaie dont les usagers
dependaient presque tous de la puissance politique et administrative
de la maison de Savoie. D'oü la dependance effective, justement sou-
lignee deja par Morel-Fatio, du pied monetaire lausannois envers le

pied Savoyard 3.

1 H. Miskimin, op. cit. Voir en particulier le chapitre V. Les seigneurs ne
pouvaient pas relever les termes nominaux des redevances dues par coutume
ou contrat. A l'inverse, les agriculteurs, les negociants, en bref tous ceux qui
etaient libres de fixer les prix des transactions courantes reagissaient a une
devaluation en relevant les prix nominaux de maniere ä maintenir constante la valeur
intrinseque de l'unite de compte. « On the basis of the evidence, it would seem
more reasonable to accept the hypothesis that newly contracted prices rose in
proportion to debasement than to deny it » (p. 82).

2 A. Morel-Fatio, MDR, t. XXXIV,-p. 382, ainsi que piöce justificative II,
p. 400: ad eo quod vestra moneta itaque tjidend^ per dictum dominum et comitem et eius

officiarios in et pro censibus, redditibus debitis predictis merito recipiatur a solutoribus
predictorum tamquam bona... Le document ne porte malheureusement pas d'indi-
cation du millesime.

3 Ibid., p. 382, n. 1, et 387.
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Mais pour un eveque comme pour tout un chacun, l'enfer, dit-on,
est pave de bonnes intentions. Le chemin est glissant qui va du cloitre
ä l'hotel des monnaies! Pris dans les remous d'un rencherissement
tres brusque et severe du metal argent, Guillaume de Challant dut
se resigner finalement ä amputer serieusement l'intrinsfeque de sa

monnaie. D'apres le niveau atteint alors par les cours des pieces d'or,
par ce que nous savons aussi de devolution des prix de l'argent en
Suisse et en France, on peut situer avec une precision süffisante le

moment de la devaluation en automne de l'an 1419. Mais une fois

encore, le retour ä la bonne monnaie ne tarda point. Le 15 mai 1420,
en effet, le tresorier de la ville de Fribourg, Heintzli Bonvisin, consi-

gnait dans un rapport officiel le resultat des « essais » de l'ancienne
et de la nouvelle monnaie lausannoise1. Par la, nous sommes done

en mesure de preciser l'ampleur, et de la devaluation, et de la reforme
de Guillaume de Challant.

L'experience — nous dirions aujourd'hui l'analyse — devait per-
mettre d'etablir et d'arreter officiellement un taux de conversion entre
les deux sortes de numeraire; e'etait la une necessite imperieuse
resultant du fait que l'eveque n'avait point voulu — ou pu — decrier
les pieces de ses premieres emissions, les laissant « courir » en grand
nombre a cote des especes neuves. Le rapport fut exprime non pas
directement, mais en fonction d'un bareme d'echange avec l'ecu d'or
(au coin du roi de France) 2, celui-ci devant etre cede desormais

contre 30 sols « ancienne monnaie » ou 17 sols « nouvelle monnaie ».

Autrement dit, 17 sols nouveaux devaient valoir 30 sols anciens

(17/30 0,566). Mais ce sont Ii valeurs de compte, et Bonvisin
s'etait attache d'abord a definir la relation existant entre deux especes
reelles du meme type, par exemple entre les « gros » 1 sol) anciens

et les « gros » nouveaux, en comparant leur poids de fin respectif.
D'apres ses calculs, 17 gros nouvelle monnaie pesent « 1 1/4 once et
tiennent de fin 1 once 1 huitain et demi-quart de huitain ». Once et hui-
tain sont d'anciennes unites de poids: l'once est la huitieme partie du

marc de Troyes (244,7529g), avec un poids de 30,594g. Le «huitain

», comme son nom l'indique, est la huiti£me partie de l'once ou

1 AEF, ire collection des lois, n° 317, f° 92 v° et 93. Texte publie dans Monnaies

de Fribourg (op. cit.), p. 128.
2 II s'agit de f'ecu dmis au mois de mars 1419 et au mois de fövrier 1420,

de 67 au mate, ä 0,958 de fin, contenant 3,499 g or.
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3,824 g. Le demi-quart de huitain est evidemment le huiti£me de

«huitain » ou soixante-quatrieme partie de l'once. On avait done

17 gros 38,240 g dont 34,896 g de fin, soit pour chaque gros de
nouvelle monnaie 2,249 S en poids, et en titre environ x 1 deniers,
c'est-ä-dire u/12 (0,916), soit 2,053 g de fin.

Si Bonvisin ne donne pas d'indication quant ä la valeur intrinseque
de l'ancien gros, ce qui laisserait supposer que Guillaume de Challant
n'en a pas fabrique lors de ses premieres Emissions 1, il a recours
toutefois ä un artifice de calcul. comblant cette lacune par revaluation
de deux « sesens » ou demi-gros anciens. Autrement dit, 60 anciens

sesens pesant 4 onces ou 122,36 g et totalisant ensemble 1 once
d'argent fin, chacune de ces pieces, a la taille de 120 au marc, pesait
brut 2,04 g environ, et avec un titre de 3 deniers (3/i2) ou 0,250,
contenait 0,51 g d'argent fin. Pour memoire, rappelons seulement que
le demi-gros de Guillaume de Menthonay contenait 0,946 g d'argent
fin, celui de Guy de Prangins, 1,190 g, pour des poids respectifs
de 1,9 et 2 g (123 et 120 pieces au marc) 2. Cette comparaison donne
la mesure de l'affaiblissement. Certes, si un gros ancien avait ete
frappe, il est probable qu'il eüt renferme proportionnellement un peu
plus d'argent fin que n'en contenaient 2 demi-gros, soit 1,02 g
d'argent fin. On peut remarquer toutefois que le rapport de 1,02
a 2,06 0,495) n'est que tres legerement en dessous de celui qui
s'etablit de 17 ä 30 0,566).

L'essai de Bonvisin ne se limita pas seulement a la monnaie neuve
de Lausanne. II parait que la Savoie, eile aussi, avait emis une monnaie
plus forte, reglee par lettres patentes du 28 fevrier 1420 s, et echangee
pareillement au taux de 17 gros pour 1 ecu. D'apres le tresorier, la

somme de 17 gros neufs de Savoie pesait brut 1 once et x/8 de gros
(de « huitain »), et en argent fin 1 once et x/4 de gros, soit pour un
poids d'alüage de 38,72 g, 35,37 g de fin. Ce qui nous donne done

2,270 g pour un gros nouveau, avec 2,080 g de fin. Ces valeurs sont
trös proches de Celles qu'accusait le nouveau gros lausannois, 2,250
et 2,053 respectivement. L'evaluation du gros de Savoie «ancien»
est la encore remplacee par celle de deux demi-gros anciens et les

valeurs obtenues sont egalement tres voisines des quantites revelees

1 A. Morel-Fatio, op. tit., MDR, t. XXXIV, p. 385, note 1.
2 Voir plus haut, p. 111, et notre Essai d'une histoire monetaire du canton de

Fribourg, dans Monnaies de Fribourg, p. 29 et 117.
3 Rapportees dans MDR, t. XXXIV, p. 402-403.
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par le vieux sesens de Lausanne: 2,10 g pour le poids brut (2,04 ä

Lausanne) et 0,51 g de fin (0,51 ä Lausanne). A noter d'ailleurs que
l'ancienne monnaie de Savoie etait aussi taxee au prix de 30 gros pour
x ecu. Bonvisin fournit en outre le poids et le titre des nouveaux demi-

gros et carts de Savoie, ce qu'il n'avait pas fait pour leurs homologues
lausannois, qu'il cite pourtant.

Nous ne pensons pas, neanmoins, que la monnaie de Lausanne

— ni celle de Savoie — put se maintenir ä ce degre de finesse. Divers
indices tendraient plutot ä nous assurer du contraire. En premier lieu,
un acte notarie precise le cours commercial du marc d'argent en date
du 20 decembre 1420 1: 164 s. 4 dn. ce qui mettrait, en theorie, le

poids de fin du sol lausannois ä 1,489 g d'argent. Notons qu'a la meme

epoque, exactement, Charles VI est revenu ä la monnaie 3oe, soit

1,5 33 g d'argent pour 1 sol tournois! D'autre part, le 8 novembre

1420, une evaluation ofBcielle 2 a fixe le cours du florin du Rhin ä

21 sols, soit 0,140 ou 0,130 g or pour chaque sol (selon que l'on
adopte pour le florin le poids de 2,952 g, ou celui de 2,736 g en
vigueur depuis 1420 seulement). Or, en admettant le sol lausannois
ä 2, 05 3 g de fin, on aurait un rapport argent/or tout ä fait inadmissible

de 14,66 ou 15,79. Au contraire, en evaluant son intrinseque a

1,533 g par exemple, on trouve des rapports beaucoup plus accep-
tables de 10,95 ou 11,80. Pour empörter la conviction, enfin, deux

equivalences entre la monnaie faible et la monnaie forte, trouvees chez
les tresoriers et chez les notaires, demontrent indiscutablement qu'un
nouveau rapport s'etait instaure, moins eleve que celui du simple au
double: le 4 mars 1421 3, a Morat, on compte 18 £ de monnaie
lausannoise debilis pour 12 £ fortes; au ier semestre 1420 4, 18 s.

monnaie de Savoie valent 27 s. de faible. Dans les deux cas, ce sont
3 unites faibles qui s'echangent contre 2 unites fortes. N'est-ce pas
l'egalite 2 x 1,5 g 3 X 1 g?

A notre sens, cette longue histoire est encore une illustration du
cas helvetique dont la realite ne s'explique guere en dehors d'une

convergence d'influences et d'apports exterieurs.

1 AEF, RN n° 24, f° 157 (Regeste H. Ammann n° 2072).
2 AEF, ire collection des lois, n° 301, f° 89.
3 AEF, RN n° 3423, f° 43.
4 AEF, CT n° 35 b (1420, Ier sem.), p. 13.
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II ne fait aucun doute qu'ä la fin du Moyen Age, le bassin lema-

nique ou plus largement peut-etre, la Suisse occidentale en son
ensemble fut l'aboutissement — et le relais — d'une circulation des

metaux precieux orientee de fagon definie. J.-F. Bergier ne dit pas
autre chose quand il ecrit: «... c'est un aspect caracteristique de

Geneve, comme d'ailleurs de toutes les places exergant une forte
attraction economique et financiere, que d'avoir draine loin a la
ronde toutes les bonnes monnaies pour les remplacer dans le circuit
monetaire par du billon de moindre valeur. Le duche de Bourgogne
en fut affecte constamment a partir de 1420 » *. En fait, ce flux tr£s
net se dessine probablement avant cette date. Car si l'on en croit
l'ordonnance royale du 6 juillet 1374 2, il y avait alors a cette date un
courant permanent d'exportation de metaux precieux depuis le bail-
liage de Mäcon — le cas ne devait pas etre isole — ä destination du
comte de Savoie et « plusieurs autres pays de l'Empire et ailleurs ».
Les changeurs etablis ä Lyon, a Mäcon ou ä Chalon « en fabriquant
et en utilisant des pieces de mauvais aloi» (ou rognees) captaient le
bon billon d'or et d'argent qu'ils revendaient ä l'etranger avec profit
ou contre lequel ils recevaient des monnaies affaiblies, decriees ou
fausses grace auxquelles le meme jeu pouvait recommencer. Le voi-
sinage de la Bresse « ou pullulaient les usuriers juifs et les casanes

astesanes » 3 n'explique pas ä lui seul ce mouvement, plutot ne
s'agissait-il que d'une etape. En realite, ce sont les foires de Geneve

qui attirent les metaux, car en raison du besoin permanent de liqui-
dites aux fins de transactions, les ateliers monetaires du comte de
Savoie sont toujours disposes ä les acheter ä un prix remun6rateur.

Mais il ne faudrait pas croire que ce trafic s'orientät toujours ä

sens unique. C'est l'interet de deux travaux encore recents de l'histo-
riographie bourguignonne 4 d'avoir montre precisement que la crise
monetaire des annees 1417-1421, si vivement ressentie en France et
en Bourgogne, avait inverse pour un moment le sens de ce trafic.

L'origine de cette inversion est ä trouver dans la politique d'emission

1 J.-F. Bergier, op. tit., p. 271-272.
1 Qui reprend d'ailleurs, en les precisant, des ordonnances anterieures. Citee

par A. Guerreau, art. cit., p. 375-376.
8 Ibid., p. 376.
4 II s'agit pour l'un de 1'article cite d'Alain Guerreau, pour l'autre de 1'etude

de FRANgoiSE Dumas-Dubourg, A propos de 1'atelier royal de Dijon. Aperpis sur
la politique monetaire des dues de Bourgogne Jean sans Peur et Philippe le Bon, dans
Annales de Bourgogne, t. XXXIV, 1962 janvier-mars, n° 133, p. 5-45.
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monetaire qu'exercerent en France les pouvoirs rivaux opposes par
la guerre civile: le roi legitime Charles VI, le pretendant anglais
Henri V, les dues de Bourgogne Jean sans Peur et, d£s 1419, Philippe
le Bon, enfin, depuis 1417, le Dauphin, futur Charles VII. La rivalite
ä laquelle se livrerent les ateliers monetaires pour l'obtention des

matures d'argent necessaires ä la frappe degenera non seulement en

une hausse inoule du prix du marc de metal, mais tout autant en un
« recours generalise aux marches des mdtaux etrangers » h

Or qu'il s'agisse de l'atelier royal de Dijon ou de celui de Mäcon,
les deux auteurs ont etabli clairement la provenance du metal argent
utilise pendant cette periode de monnaie faible: les terres d'Empire
sont privilegiees, Allemagne, Lorraine, Lombardie et quand nous
disons Allemagne, il faut penser Suisse egalement. Nous ne voulons

pas reproduire les preuves et les arguments des auteurs aux travaux
desquels nous nous bornons a renvoyer le lecteur. Signalons cepen-
dant l'exemple frappant des maitres particuliers de l'atelier de Mäcon,
les freres Füret, d'ailleurs originaires de Pontarlier, qui des 1416

se rendent en Suisse pour y acquerir, contre de l'or, « d'abondantes

quantites d'argent». II s'est trouve que Jean Füret, ä la suite des

demeles qu'il eut ä ce sujet avec des officiers du due de Savoie, revela
les noms de ses fournisseurs pour 1419. II s'agissait de bourgeois
des villes de Berne, Fribourg et Geneve et dont A. Guerreau peut,
avec de bonnes raisons, affirmer qu'ils gardaient des contacts etroits
avec les sources d'approvisionnement en metaux precieux de l'Empire,
avec la place de Nuremberg en particulier 2.

Mais ce qui est plus interessant ä notre point de vue est le retablis-
sement de l'ancien trafic aussitot que fut stoppee l'activite des ateliers

bourguignons. Ceux-ci, en effet, faute de pouvoir manipuler ä leur
guise le pied des monnaies ou d'acheter le marc ä un prix surhausse,

quitte ä se rattraper sur les quantites emises, cesserent tres rapidement
de frapper monnaie, meme en faible quantity. Des lors, les exporta-

1 A. Guerreau, art. cit., p. 385.
2 Ibid., p. 384 et 388. Les marchands incrimines etaient Petermann Malchi,

bourgeois cfe Fribourg (revetu de fonctions officielles), Jacques Rolle, syndic de
Geneve, Nikiaus von Diesbach, marchand et orfevre de Berne, et un nomme
Foguille, marchand de Fribourg, qui n'est autre, pensons-nous, qu'un parent du
Jean Fegely, « maitre d'hotel et conseiller du roi Louis XI, 1478; anobli par lui
en 1480 » (voir DHBS). A. Guerreau souligne avec raison le fait que Diesbach,
etabli d'abord ä Nuremberg, conserva d'etroits rapports commerciaux avec cette
ville apres son retour ä Berne en 1413.
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teurs de metaux suisses ou allemands, n'etant plus attires comme ils
l'avaient ete1 par les cours tres eleves de 1'argent, ne se risquerent
plus a faire le voyage d'outre-Jura, et les maitres particuliers des

ateliers bourguignons ne se derangerent pas davantage pour aller
acheter des matieres en Suisse ou a Geneve. Bien plus, les detenteurs
de metaux precieux, en Bourgogne, jugerent preferable de reprendre
leurs anciennes habitudes: « Apr&s 1420 et le retour ä la bonne
monnaie, non seulement les marchands etrangers n'apporterent plus
le metal precieux en Bourgogne, mais les Bourguignons eux-memes
s'efforcerent d'exporter celui qui etait en leur possession. La concurrence

des monnaies royales parait negligeable puisqu'on y donnait
le meme prix du marc que dans les ateliers de Philippe le Bon. En
revanche, l'influence de la foire de Geneve etait primordiale. Tout
le billon etait invinciblement attire vers Geneve ou l'on en offrait
un prix plus eleve... Des 1422, le metal precieux fuit vers la Savoie
et Geneve ou il etait achete ä meilleur prix » 2.

Nous voilä en presence de la solution. II est impossible de ne pas
mettre en regard, d'un cot£ l'activite febrile des ateliers ducaux de 1417
a 142 x avec le detournement de trafic et la surenchere du metal argent
qui en resulterent, de l'autre cote la crise grave mais passag£re, somme
toute, qui affecta la monnaie lausannoise. Le parallelisme des deux

sequences ressort mieux encore si l'on prend conscience de revolution

qui se produisit dans la politique d'emission des dues de

Bourgogne, ainsi que l'article de Fr. Dumas-Dubourg nous y invite.
Certes, il est probable que le rencherissement de 1'argent apparu en
France des les annees 1365-1385 (passage du rapport argent-or 11,22
en 1365 ä 9,56 en 1413) 3 ait deja pousse les maitres des ateliers
bourguignons a s'orienter vers les marches exterieurs avant le debut de

la crise proprement dite. «Ainsi, en 1413, les maitres de Saint-
Laurent (pres Chalon) se procuraient du billon « es marches d'Alle-
magne, Lorraine et Lombardie » tandis que ceux d'Auxonne avaient
obtenu du comte de Savoie l'autorisation d'acheter du billon en son

1 Voir Fr. Dumas-Dubourg, art. cit., p. 35: « En 1420, les maitres se four-
nissaient auprös des marchands etrangers, particulierement d'Allemagne qu'atti-
rait le haut prix donne du marc d'argent. En decembre, un marchand de Nuremberg

apporta 4000 francs de billon ä Salins. » Voir les ordonnances rendues ä

Fribourg ä la meme epoque contre le billonage et l'exportation des monnaies
ou des lingots d'argent, publiees dans notre Essai..., p. 125-127.

2 Fr. Dumas-Dubourg, art. cit., p. 35-36.
3 E. Fournial, op. cit., p. 118 et 125.
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pays » L D'autre part, Jean sans Peur entendait tirer un revenu maximum

de ses frappes, ce qui supposait aussi des interventions
massives sur le marche de l'argent. Mais, detail capital du point de vue
chronologique, «tant qu'il est reste libre de fixer a sa guise le pied
de monnaie — en pratique, le titre des pieces — il n'a pas cherche,

semble-t-il ä forcer les cours du billon (ou metal ä monnayer), c'est-a-dire

le prix du marc; il s'est contente de s'aligner sur les cours commer-
ciaux. La faculte d'abaisser l'aloi des especes lui permettait, a eile seule,

d'amples benefices » 2. Un changement important s'opera a la fin de Pannee

1419: « Apr&s la mort de son pere, en septembre 1419, le nouveau
due Philippe le Bon se conforma aux ordonnances royales. Comme,

par la meme, il n'etait plus libre de changer le pied de monnaie, son seul

recours jut de surencherir sur les prix du marc afin d'attirer le plus de billon

possible, ceci aux depens de son benefice. Si cependant le benefice

pris sur chaque marc diminuait, le due esperait compenser cette

perte par l'ampleur de la frappe » 3. Or cette periodisation correspond

parfaitement avec ce que nous avons pu observer ä Lausanne. Avant 1419,
les difficultes dues au rencherissement de l'argent s'absorbent nor-
malement, la teneur en fin du sol lausannois oscillant faiblement et
les cours tant du florin que de l'ecu se situant ä un niveau pratique-
ment stable depuis 1402, a peine releve en 1415. C'est ä la fin de 1419,
seulement que s'opere la grande devaluation — de 50 % — du sol lausannois

et que s'envolent pareillement les cours du florin et de l'ecu.
Les statistiques de frappe, ä Dijon, sont eloquentes: « En 1417, de la
mi-octobre ä la fin de novembre, on frappa 1850 marcs d'argent fin;
en 1418: 12643 marcs; en 1419: 17659 marcs; en 1420: 16513
marcs. Mais en 1421, la fabrication ne portait plus que sur

4933 marcs... eile descendit a 1649 marcs en 1423 et n'atteignit plus
jamais ce chiffre » 4. En effet, Philippe le Bon, sur les protestations
du roi Henri V menace par cette concurrence de ne pouvoir soutenir
ses achats, dut interdire la surenchere sur le prix du marc en 1420,
puis se soumettre a la decision de Charles VI et de Henri V de revenir
ä la bonne monnaie.

II faut signaler toutefois qu'a Lausanne, le retour a la bonne
monnaie se serait dejä fait en janvier ou fevrier 1420, et plus defini-

1 Fr. Dumas-Dubourg, art. cit., p. 35.
2 Ibid., p. 27 et 30.
3 Ibid., p. 30-31.
4 Ibid., p. 32.
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tivement en automne de la meme annee L L'^veque de Lausanne
aurait done ben£ficie d'une detente tr£s large du march£ de l'argent
en Suisse, alors que le marc d'argent atteignait en France, en juin 1420,
le sommet vertigineux de 26 £ tournois, puis 33 et 36 £ ä la fin 1421,
un cours normal de 6 £ environ n'etant enregistr6 qu'en 1422. II est

remarquable, en outre, que l'apport du metal aux ateliers ducaux se

soit tari avant meme le retour de la monarchic a la bonne monnaie 2,

et ce en depit de nouvelles hausses pourtant allechantes. Peut-etre le
courant d'approvisionnement se sera-t-il deja detourne de la Bour-

gogne pour regagner Geneve, son debouche traditionnel. Les deten-
teurs de stocks de metaux se lassaient sans doute de recevoir en
echange de leurs lingots des sommes d'un haut montant nominal
mais d'une valeur reelle illusoire. La peur d'une hausse subite du
prix des denrees d'usage courant l'emportait done sur l'attrait d'un
stockage speculatif.

* 5jc *

La conclusion de cet episode de l'histoire monetaire lausannoise
se resume bri&vement en un alignement de fait du Systeme lausan-
nois sur le systeme tournois. Les nombreuses ponctions operees par
les monnayeurs bourguignons 3 sur les stocks d'argent de la Suisse

occidentale ont abouti ä ce resultat, et d'un cöte comme de l'autre,
la valeur argent du sol se stabiüsera autour de 1,5 g d'argent.

La crise qui ebranla les regimes monetaires d'Occident depuis la
fin du XIVe siecle s'est manifestee toutefois de differentes fagons.
Le monnayage lausannois fut privilegie ä deux egards:

— il a pu maintenir plus longtemps une haute teneur metallique de

son unite de compte. Apres la baisse assez brusque observee en

1375 et 1396 par rapport aux annees 1360 4, le niveau de 2 g
d'argent fin par sol a ete assure cependant jusqu'en 1406 au moins,

1 Voir plus haut, p. 126.
2 Fr. Dumas-Dubourg, art. cit., p. 33, souligne ce phenomene en lui donnant

une autre interpretation: «En 1421, pourtant, avant que ne fut appliquee la
nouvelie politique royale de bonne monnaie, on constate une regression tres
nette de l'apport ä l'atelier. II est probable que les changeurs stockaient le metal
precieux en attendant de nouvelles hausses. »

3 Et d'autres encore, de Troyes par exemple (cf. J.-F. Bergier, op. cit.,
P- 272, n. 3).

4 Qui declencha les protestations des Fribourgeois ä l'epoque. Voir notre
Essai..., p. 22-23 et I25-
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retrouve par moments jusqu'en 1415, definitivement abandonne

en 1419 seulement;

— a la meme epoque, le monnayage des Valois connaissait des

variations plus frequentes, et surtout, beaucoup plus amples.
Certes, a l'echelle de la longue duree, les destins du sol tournois
et du sol lausannois sont paralleles: partis tous les deux en 1360

avec 2 g d'argent fin, ils se retrouvent ä la fin de l'annee 1420
avec 1,5 g. II n'empeche que la monnaie lausannoise s'est averee

beaucoup plus stable, et cela seul importe: au plus fort de la crise,
le sol de Lausanne enregistra une perte maximale de 5 o % (passage

de 2 ä 1 g) mais put tres vite se retablir durablement a 1,5 g
des la fin de 1420, limitant ainsi le taux de devaluation ä 25%.
Le sol de Charles VI, en comparaison, connut un veritable effbn-
drement. Encore ä 1,6 g en 1413, il se reduisit ä 0,5 g en 1419,
puis 0,3 g en 1420, perdant les 8/10 de sa valeur intrinseque h

II est juste de remarquer, toutefois, que les redressements successifs

du monnayage lausannois n'ont pas mis fin ä la circulation parallele
de nombreuses especes de valeur inferieure. Ainsi, apres 1420, on
prit l'habitude de distinguer deux types de monnaie lausannoise qui
s'echangeaient entre eux au taux de 2 a 3 (et plus tard, de 3 a 5)2.

La principale raison du maintien d'une monnaie forte et stable au
Pays de Vaud comme en Savoie est sans aucun doute la facilite de

l'approvisionnement en metal argent. Nous avons signale, ä la suite
d'autres historiens, l'afflux d'argent en Suisse en provenance, notam-
ment, de l'Allemagne et de la Bourgogne. Expliquer ce fait requiert
une hypothese qui demande ä etre serree de plus pres mais qui repose
d'ores et dejä sur une evidence: la complementarite de la Suisse occi-
dentale et de l'Allemagne du Sud quant aux metaux precieux. La large

part qu'ont prise dans les echanges internationaux les villes du Plateau
Suisse (Geneve, Bale, Fribourg et Berne, entre autres) leur a valu une
relative abondance d'especes en or. On en est frappe en lisant les

notaires fribourgeois ou toutes les transactions de quelque importance
sont reglees en metal jaune, en lisant aussi les comptes des tresoriers
de cette ville oil d'humbles gratifications (les pourboires des mes-

sagers par exemple) sont delivrees en or. Peut-etre pourrait-on parier

1 E. Fournial, op. cit., passim.
2 Voir plus haut, p. 126, ainsi que notre Essai..., p. 52.
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d'une balance favorable des paiements drainant ecus et florins vers la
Suisse occidentale. Or, si l'Allemagne, de son cote, avait soif d'or
(le florin rhenan fut le seul en Europe ä ne pouvoir maintenir son
niveau), eile disposait de beaucoup d'argent. Et Fribourg, comme
d'autres villes de la Suisse, aurait ete un des lieux ou s'effectuait

un echange regulier de l'argent en provenance d'Europe centrale
contre l'or d'origine meridionale et occidentale. Cet or, cede d'ailleurs
ä un prix avantageux, rend compte de la circulation persistante et
devenue prioritaire ä Fribourg d'une mauvaise monnaie d'argent, a

tel point qu'un rapport fixe, apres 1420, dut etre etabli entre la
monnaie « faible » et la monnaie « forte » du Systeme lausannois,
et que le choix de l'unite de compte se porta sur la premiere 1.

On s'expliquerait ainsi, egalement, la predominance en Suisse du
florin du Rhin, acquise progressivement dans les premieres annees
du XVe siecle. Comme il etait de qualite inferieure aux autres devises

en or (l'ecu de France, en revanche, a toujours fait prime ä Fribourg),
les Allemands cherchaient a l'echanger a. un cours favorable contre
celles-ci. A. Girard 2 a dejä signals ce phenomene ä propos de l'inva-
sion du Brabant et des Pays-Bas au XVe siecle par les pieces d'or
germaniques de bas aloi.

Enfin, la Suisse occidentale aurait-elle ete un de ces relais grace
auxquels l'argent de l'Occident chretien s'expatriait vers l'Orient,
ou il se troquait contre l'or ä un taux beaucoup plus avantageux
qu'en Europe 3?

1 Sur ce probleme, cf. notre Essai..., p. 32-35 et p. 52.
2 A. Girard, art. cit., p. 216.
3 A. Watson, art. cit., passim et plus specialement p. 18-20, 32-34. «All

across Europe there seems to have been a steady flow of silver southwards
towards Italy and France, and thence across the Mediterranean » (p. 18).
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